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Contexte 

Le document présente la position du Comité Tervuren-Montgomery sur le rôle du site du Cinquantenaire 

dans le cadre des célébrations du bicentenaire de la Belgique (2025). Les célébrations du bicentenaire 

doivent concilier patrimoine, culture et durabilité. La priorité est de protéger le Cinquantenaire, d’assurer 

une gouvernance publique rigoureuse, et de replacer le projet dans une vision nationale cohérente et 

respectueuse du cadre urbain et environnemental. 

Vision et principes 

• Le Cinquantenaire doit rester avant tout un parc public au service des riverains, et non un lieu 

d’événements de masse. 

• Les célébrations du bicentenaire doivent être nationales, dépasser Bruxelles et associer toutes les 

provinces. 

• Proposition de thématique : « Le Futur », articulé autour du lien entre passé, présent et avenir de 

la Belgique en Europe. 

Gouvernance et partenariats 

• Les partenariats public-privé doivent être possibles mais strictement encadrés pour éviter les 

conflits d’intérêts et garantir des retombées pour les institutions publiques. 

• L’asbl Horizon 50-200 est critiquée pour sa gestion opaque et doit être dissoute. 

• Proposition de nommer un intendant unique pour la gestion coordonnée du site (parc, musées, IRPA), 

issu de l’IBGE, afin d’assurer une approche intégrée et respectueuse du patrimoine. 

Institutions concernées 

• Trois institutions principales : MRAH, MRA/WHI, Autoworld. 

• Les directeurs doivent être les interlocuteurs des autorités. 

• Recommandation de remplacer le directeur actuel du MRA, jugé responsable de 

dysfonctionnements, par un commissaire du gouvernement ou un comité scientifique. 

Événements et programmation 

• Priorité à des événements limités, qualitatifs et compatibles avec le caractère patrimonial et 

résidentiel du site (« peu mais bien »). 

• Exemples favorables : Foire des Antiquaires, Foire des Bouquinistes, expositions culturelles à 

portée européenne. 

• Rejet des événements bruyants et à forte affluence. 

• Projets suggérés : exposition sur la construction de l’OTAN et sur Léopold Ier, diplomate de l’Europe. 

Priorités opérationnelles 

• Réduction des coûts énergétiques : panneaux solaires, récupération d’eau. 

• Relance des projets muséaux innovants (visites virtuelles, outils numériques). 

• Études de publics, accessibilité renforcée (parkings, médiation numérique). 

• Préservation des scénographies existantes. 

Nuisances et environnement 

• Nuisances majeures : bruit, saleté, dégradation du parc, surfréquentation. 

• Exemple du concert Hangar (juin 2025) ayant conduit à une interdiction communale. 

• Recommandation de transférer les grands événements vers le plateau du Heysel, mieux adapté 

aux infrastructures nécessaires. 


